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SEGMENT À DÉMOLIR. CONSERVER LE 
MATÉRIAU DE CLÔTURE POUR LE JOINDRE 
AU NOUVEAU POTEAU DE PORTE. VOIR LE 
DÉTAIL 05 DU DESSIN CO3.
5. EXCAVER LES MATÉRIAUX INDIGÈNES 
JUSQU’À L’ATTEINTE DE LA PROFONDEUR 
DE LA COUCHE DE FONDATION DE LA 
NOUVELLE STRUCTURE DE CFHAUSSÉE, 
INLCUANT LA BRETELLE. S’ASSURER QUE 
LE SOL DE FONDATION EST PERTURBÉ AU 
MINIMUM PENDANT L’EXCAVATION. LA 
CHAUSSÉE DE BÉTON EXISTANTE DOIT 
ÊTRE CONSERVÉE.
6. PRENDRE SOIN DE NE PAS SAPER LES 
COUCHES DE FONDATION ET DE BASE DE 
LA CHAUSSÉE EXISTANTE CONSERVÉE 
ADJACENTE AU NOUVEAU REVÊTEMENT. 
PRÉPARER ET NETTOYER LE BÉTON 
EXISTANT POUR EFFECTUER LA 
NOUVELLE TRANSISITON. VOIR LE DÉTAIL 
01 DU DESSIN C02 POUR LES NOUVEAUX 
TRAVAUX.
7. EXCAVER LES MATÉRIAUX INDIGÈNES 
JUSQU’À L’ATTEINTE DE LA COUCHE DE 
FONDATION POUR LES NOUVEAUX 
COUSSINS DE PORTES PIVOTANTES. VOIR 
LES DÉTAILS 01 ET 03 DU DESSIN CO2.
8. ENLEVER L’ENSEIGNE DE L’ACIA 
EXISTANTE (MONTRÉE AU DÉTAIL 03 DU 
DESSIN 01), INCLUANT LES POTEAUX ET 
CONSERVER POUR RÉINSTALLATION À UN 
NOUVEL EMPLACEMENT. LES PILIERS 
RESTERONT EN PLACE.
9. LE TAS DE GRAVIER EXISTANT SITUÉ 
DANS LA PORTION SUD DU TABLIER DE 
CHAUSSÉE EXISTANT DOIT ÊTRE 
RELOCALISÉ DANS LE COIN NORD-EST DU 
TABLIER DE BÉTON. IL NE DOIT PAS 
ENTRAVER LA NOUVELLE ENTRÉE. IL 
OCCUPE UNE SURFACE APPROXIMATIVE 
DE 29 M2 ET UN VOLUME DE 12-15 M3. LE 
NOUVEAU TAS DOIT OCCUPER UNE 
EMPREINTE COMPACTE SIMILAIRE.

A. UN CODE DES COULEURS S’APPLIQUE À CES DESSINS. ILS DOIVENT
ÊTRE VUS ET IMPRIMÉS EN COULEUR.

B. LIRE CONJOINTEMENT AVEC LES DEVIS ET LEURS ANNEXES.
C. À MOINS D’INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES MATÉRIAUX À

FOURNIR SERONT NEUFS ET INSTALLÉS EN TANT QUE PARTIE 
INTÉGRANTE DE CE CONTRAT.

D. NE PAS DIMENSIONNER À PARTIR DES DESSINS. TOUTES LES
DIMENSIONS ET LES QUANTITÉS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉES SUR PLACE
AVANT DE COMMENCER TOUT TRAVAIL. TOUTE RÉCLAMATION POUR
COMPENSATION SUPPLÉMENTAIRE DOIT AVOIR ÉTÉ RÉSOLUE AVANT LE
DÉBUT DE TOUT TRAVAIL.

E. À MOINS D’INDICATIONS CONTRAIRES, TOUT LE MATÉRIEL ENLEVÉ
ET INDIQUÉ COMME NE DEVANT PAS ÊTRE RÉINSTALLÉ DOIT ÊTRE
TRANSPORTÉ ET DISPOSE HORS DU CHANTIER, ET CE, EN CONFORMITÉ
AVEC LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX ET PROVINCIAUX. RÉFÉRER AU
DEVIS SP.0 EN CE QUI A TRAIT AU PLAN DE GESTION DES DÉCHETS, CAR
IL EXISTE UNE EXIGENCE SUR LA REDIRECTION, LE TRI ET LE
RECYCLAGE DE TOUS LES DÉCHETS DANS LA MESURE DU POSSIBLE.

F. LES ENTREPRENEURS SONT RESPONSABLES DE DEMANDER DES
ÉCLAIRCISSEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES ET LA
CONSTRUCTION.

G. LES MESURES D’ATTÉNUATION ENVIRONNEMENTALES DOIVENT
ÊTRE MISES EN PLACE EN TOUT TEMPS. RÉFÉRER AU DEVIS SP.2 SUR
LA GESTION ENVIRONNEMENTALE POUR LES MESURES D'ATTÉNUATION
QUE L’ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN PLACE DANS LE CADRE DE CE
PROJET.

H. RÉFÉRER À LA LISTE DES DOCUMENTS À SOUMETTRE DE L’ANNEXE
B DES DEVIS. RÉFÉRER AU DEVIS SP.0 POUR DES DÉTAILS SUR LA
SOUMISSION DES DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS ET DES ÉCHÉANCIERS.
LES DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS SOUMIS DOIVENT AVOIR ÉTÉ
APPROUVÉS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

I. PROTÉGER ET MAINTENIR EN BON ÉTAT TOUS LES ESPACES
ADJACENTS AUX ZONES DE TRAVAUX ET TOUTES LES PROPRIÉTÉS
AVOISINANTES, INCLUANT LES ROUTES MUNICIPALES.

J. NE PAS CIRCULER SUR LES ESPACES DES PROPRIÉTÉS PRIVÉES
SITUÉES À L’OUEST OU LES UTILISER.

K. IDENTIFIER LES EMPLACEMENTS DES SERVICES PUBLICS AVANT LE
DÉBUT DES TRAVAUX. L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA
COORDINATION ET DES COÛTS.

L.

M.

FOURNIR LES SERVICES D’UNE TIERCE PARTIE INDÉPENDANTE POUR
L’INSPECTION ET LES ESSAIS COMME SPÉCIFIÉ AU DEVIS SP.0.
L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA COORDINATION ET DES
COÛTS.
PLANIFIER ET EFFECTUER LES AUTRES OPÉRATIONS DE DÉMOLITION ET
D’ENLÈVEMENT NÉCESSAIRES POUR FACILITER LA NOUVELLE
CONSTRUCTION.

N. FOURNIR DES BARRICADES AUTOUR DES POINTS D’ACCÈS DE LA
ZONE DE CONSTRUCTION, COMME REQUIS, À DES FINS DE SÉCURITÉ.

O. RÉFÉRER AU DEVIS SP.0, SECTION 1.3, EN CE QUI A TRAIT AUX
RESTRICTIONS EN LIEN AVEC LES TRAVAUX QUI S’APPLIQUENT À CE
PROJET.

P. FOURNIR DES PANNEAUX D’ENCEINTES TEMPORAIRES D’UNE
HAUTEUR D’AU MOINS 2.0 M EN REMPLACEMENT DE LA CLÔTURE
EXISTANTE DÉMOFLIE PENDANT L’INSTALLATION DE LA NOUVELLE
CLÔTURE ET DES PORTES. LES PANNEAUX TEMPORAIRES DOIVENT
ÊTRE FIXÉS DANS LE HAUT ET DANS LE BASE ET À LA CLÔTURE
EXISTANTE.

1. ENLEVER TOUS LES ARBRES ET ARBUSTES À L’INTÉRIEUR DE LA
ZONES DES NOUVEAUX TRAVAUX ET À 2 M DE PLUS. ENLEVER TOUTE
SOUCHE À L’INTÉRIEURE DE L’EMPREINTE DES NOUVEAUX TRAVAUX EN
PRENANT SOIN DE MINIMISER LA PERTURBATION DU SOL DE FONDATION
NATUREL. LA ZONE D’ENLÈVEMENT EST ESTIMÉE À 220 M2.
2. ENLEVER LA VÉGÉTATION QUI A POUSSÉ ENTRE LES JOINTS DE
LA ZONE BÉTONNÉE. LES JOINTS NE REQUIÈRENT PAS DE NETTOYAGE. 
LA VÉGÉTATION RÉSIDUELLE DANS LES JOINTS DOIT ÊTRE 
APPROXIMATIVEMENT AU MÊME NIVEAU QUE LA SURFACE BÉTONNÉE. LA 
SURFACE TOTALE S’ÉTEND APPROXIMATIVEMENT SUR 3500 M2. VOIR LE 
DÉTAIL 2 DU DESSIN C01.
3. ENLEVER LA LONGUEUR DE CLÔTURE EXISTANTE NÉCESSAIRE
POUR CRÉER L’OUVERTURE NÉCESSAIRE POUR LES NOUVEAUX
TRAVAUX ET L’INSTALLATION DE LA PORTE. ENLEVER TOUS LES POTEAUX
INTERMÉDIAIREX ET D’EXTRÉMITÉS DU SEGMENT DE CLÔTURE À
DÉMOLIR. CONSERVER LE MATÉRIAU DE CLÔTURE EXISTANT POUR LE
JOINDRE AU NOUVEAU POTEAU DE PORTE. RÉFÉRER AUX NOTES 3, 5 ET 6
DU DESSIN CO2 POUR LA PORTÉE EXACTE DE LA DÉMOLITION DE LA
CLÔTURE.
4. ENLEVER LA CLÔTURE DE CORRAL EXISTANTE SITUÉE DU CÔTÉ
EST. CETTE CLÔTURE EST PERPENDICULAIRE À LA CLÔTURE EST-OUEST
EXISTANTE DU COMPLEXE PRINCIPAL DU CÔTÉ EST. ENLEVER TOUS LES
POTEAUX INTERMÉDIAIRES ET D’EXTRÉMITÉS DU SEGMENT À DÉMOLIR.
CONSERVER LE MATÉRIAU DE CLÔTURE POUR LE JOINDRE AU NOUVEAU
POTEAU DE PORTE. VOIR LE DÉTAIL 05 DU DESSIN CO3.
5. EXCAVER LES MATÉRIAUX INDIGÈNES JUSQU’À L’ATTEINTE DE LA
PROFONDEUR DE LA COUCHE DE FONDATION DE LA NOUVELLE
STRUCTURE DE CFHAUSSÉE, INLCUANT LA BRETELLE. S’ASSURER QUE
LE SOL DE FONDATION EST PERTURBÉ AU MINIMUM PENDANT
L’EXCAVATION. LA CHAUSSÉE DE BÉTON EXISTANTE DOIT ÊTRE
CONSERVÉE.
6. PRENDRE SOIN DE NE PAS SAPER LES COUCHES DE FONDATION
ET DE BASE DE LA CHAUSSÉE EXISTANTE CONSERVÉE ADJACENTE AU
NOUVEAU REVÊTEMENT. PRÉPARER ET NETTOYER LE BÉTON EXISTANT
POUR EFFECTUER LA NOUVELLE TRANSISITON. VOIR LE DÉTAIL 01 DU
DESSIN C02 POUR LES NOUVEAUX TRAVAUX.
7. EXCAVER LES MATÉRIAUX INDIGÈNES JUSQU’À L’ATTEINTE DE LA
COUCHE DE FONDATION POUR LES NOUVEAUX COUSSINS DE PORTES
PIVOTANTES. VOIR LES DÉTAILS 01 ET 03 DU DESSIN CO2.
8. ENLEVER L’ENSEIGNE DE L’ACIA EXISTANTE (MONTRÉE AU DÉTAIL
03 DU DESSIN 01), INCLUANT LES POTEAUX ET CONSERVER POUR
RÉINSTALLATION À UN NOUVEL EMPLACEMENT. LES PILIERS RESTERONT
EN PLACE.
9. LE TAS DE GRAVIER EXISTANT SITUÉ DANS LA PORTION SUD DU
TABLIER DE CHAUSSÉE EXISTANT DOIT ÊTRE RELOCALISÉ DANS LE COIN
NORD-EST DU TABLIER DE BÉTON. IL NE DOIT PAS ENTRAVER LA
NOUVELLE ENTRÉE. IL OCCUPE UNE SURFACE APPROXIMATIVE DE 29 M2
ET UN VOLUME DE 12-15 M3. LE NOUVEAU TAS DOIT OCCUPER UNE
EMPREINTE COMPACTE SIMILAIRE.
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TABLEAU DES POINTS

POINT NO

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

13

14

15

16

17

18

VERS LE NORD

5429121.064

5429134.399

5429143.685

5429121.476

5429135.265

5429141.865

5429139.196

5429124.451

5429121.870

5429122.113

5429134.678

5429135.219

5429133.342

5429123.834

5429124.179

5429133.573

5429128.040

VERS L’EST

630951.772

630951.005

630953.450

630959.813

630963.155

630968.863

630979.226

630991.794

630992.318

630998.547

630983.051

630998.421

630948.265

630947.142

630964.441

630965.303

631001.541

TABLEAU DES COURBES

C1

C2

C3

C4

C5

RADIUS

15.500

45.000

14.000

50.000

20.000

DELTA

36°05'18"

18°08'24"

36°19'04"

12°17'13"

57°56'30"

TANGENTE

5.049

7.184

4.592

5.382

11.073 20.225

LONGUEUR

9.763

14.247

8.874

10.722

COORDONNÉES AU 
POINT D’INTERSECTION

N: 5429138.848

E: 630950.334

N: 5429139.422

E: 630964.893

N: 5429128.637

E: 630960.383

N: 5429141.081

E: 630974.237

N: 5429135.303

E: 630989.592

COURBE

4

- - HORIZONTAL 1:50, VERTICAL 1:12,5

DALLE DE BÉTON DE TRANSITION – TRANSITION DU 
BÉTON AU REVÊTEMENT BITUMINEUX

COUCHE GRANULAIRE DE FONDATION EXISTANTE

2000

NOUVELLE STRUCTURE DE CHAUSSÉE
· 100 MM (2 COUCHES) REVÊTEMENT CLASSE BIT B
· 200 MM (1 COUCHE) COUCHE DE BASE

GRANULAIRE – GBC-1
· 300 MM (1 COUCHE) COUCHE DE FONDATION

GRANULAIRE – CR-M50
· GÉOGRILLE
· GÉOTEXTILE NON TISSÉ
· PRÉPARATION DE LA COUCHE DE FONDATION

PANNEAU DE DÉSOLIDARISATION 
12 MM

DALLE DE BÉTON ARMÉ DE 150 MM 
D’ÉPAISSEUR AU BORD DE LA 
CHAUSSÉE DE BÉTON
ACIER D’ARMATURE UNIQUE EN 
TREILLIS 10M – 300 X 300, MOTIF 
DANS LES DEUX SENS, PLACÉ 75 
MM AU-DESSUS DE LA COUCHE DE 
BASE GRANULAIRE

BARRES DE LIAISON 20M TORSADÉES, 
LONGUES DE 600 MM, À ESPACEMENT 
DE 300 MM CENTRE SUR CENTRE. 
INCORPORER AU BÉTON EXISTANT EN 
APPLIQUANT DU COULIS D’ÉPOXY 
HILTI OU UN PRODUIT ÉQUIVALENT 
CHAUSSÉE DE BÉTON RENFORCÉ 
EXISTANTE 150 MM 
COUCHE DE FONDATION GRANULAIRE 
PROLONGÉE 300 MM DE PLUS QUE LA 
CHAUSSÉE DE BÉTON EXISTANTE

C02

2022-12-22
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DESCRIPTION DU DESSIN :

NOM DU PROJET :

NO DE PROJET :

APPROUVÉ PAR :

CONÇU PAR : REVU PAR :DESSINÉ PAR :

ÉCHELLE ::

RÉV. ::

SCEAU :MARQUE DE PERMIS : CLIENT:

N. DESCRIPTIONDATE

RÉVISION/ÉMISSION DESSIN

DESSINÉ 
PAR 

REVU PAR ÉMIS PAR APPROUVÉ PAR 

INGÉNIERIE

DATE:

3D MODEL REF No:

DESSIN NO DESCRIPTION

DESSIN DE RÉFÉRENCE

AGENCE CANADIENNE D’INSPECTION DES ALIMENTS
EMERSON, MANITOBA. NOUVEL ACCÈS DES VÉHICULES

NOUVEAUX TRAVAUX – NOUVELLE 
STRUCTURE DE CHAUSSÉE

0

DAL
GMD MH

JW
COMME INDIQUÉ

0 2022.11.30  Émis pour appel d’offres GMD DAL DAL JW

SERVICES PUBLICS ET 
APPROVISIONNEMENT CANADA 

CLÔTURE

CHAUSSÉE EN BÉTON

CHAUSSÉE EN BÉTON

BORDURE DE LA 
VOIE EN BÉTON 
EXISTANTE

EXISTING FENCE

EXISTING FENCE

CLÔTÛRE POUR CORRAL EXISTANTE

2

- - SANS ÉCHELLE

STRUCTURE TYPIQUE DE CHAUSSÉE 
D’ACCÈS ET DE BRETELLE 

STRUCTURE DE LA CHAUSSÉE:
· 100 MM (2 COUCHES) REVÊTEMENT CLASSE BIT B
· 200 MM (1 COUCHE) COUCHE DE BASE 

GRANULAIRE - GBC-1
· 300 MM (1 COUCHE) COUCHE DE FONDATION 

GRANUAIRE - CR-M50 
· GÉOGRILLE
· GÉOTEXTILE NON TISSÉ
· PRÉPARATION DE LA FONDATION

(feuillet C01)

CP 1

VERS L’EST 

Point de contrôle 3        630949.169        5429084.412       240.903         79M037 Haute précision 3D 
(repère d’arpentage)

Point de contrôle 4       630354.061        5429661.245       240.959         30M864C                Vertical seulement 
(Hôtel de Ville)

Point de contrôle 5   630540.803        5429657.803       239.553         11M1484                Vertical seulement (Post Office)

Point de contrôle 1       631001.205       5429123.825        241.159         AAE-CFIA-CP1  

   630944.129       5429090.482        241.283         AAE-CFIA-CP2

POINTS DE CONTRÔLE
DESCRIPTIONVERS LE NORD ÉLÉVATION ÉTIQUETTE

Système de coordonnées : UTM NAD 83, 
ZONE 14N Donnée verticale : CGVD28

STRUCTURE DE LA BRETELLE
· 300 MM (1 COUCHE) COUCHE DE BASE

GRANULAIRE   GBC-1
· 300 MM (1 COUCHE) COUCHE DE FONDATION

GRANUAIRE   CR-M50
· GÉOGRILLE
· GÉOTEXTILE NON TISSÉ
· PRÉPARATION DE LA FONDATION

3

- -

STRUCTURE TYPIQUE, PLOT DE BARRIÈRE PIVOTANTE
SANS ÉCHELLE

· 50 MM (2 COUCHES) REVÊTEMENT CLASSE BIT B
· 200 MM (1 COUCHE) COUCHE DE -BASE 

GRANULAIRE – GBC-1
· 300 MM (1 COUCHE) COUCHE DE FONDATION 

GRANULAIRE – CR-M50
· GÉOTEXTILE NON TISSÉ

CORRAL

REMARQUES GÉNÉRALES

NOTES DE CONSTRUCTION

241
.13

TH 1

1

- -

PLAN DE L’ACCÈS AU SITE
1 : 150

Horizontal et vertical
(signalé au sol, signalé au drapeau/
signalé au piquet
Horizontal et vertical
(signalé au sol, signalé au drapeau/
signalé au piquet

LIGNES DES JOINTS EXISTANTS

Point de contrôle 2

(feuillet C01)

240.89

1.

2.

3.

4.

FOUNIR UNE NOUVELLE CHAUSSÉE, INCLUANT LES BRETELLES DE GRAVIER, 
COMME INDIQUÉ. LA ZONE DE NOUVELLE CHAUSSÉE S’ÉTEND SUR 
APPROXIMATIVEMENT 545 M2. LA NOUVELLE BRETELLE EN GRAVIER S’ÉTEND 
SUR APPROXIMATIVEMENT 55 M2. VOIR LES DÉTAILS AU DESSIN C02. 
FOURNIR LA DALLE DE BÉTON DE TRANSITION LE LONG DU JOINT OÙ LE 
NOUVEAU PAVAGE ABOUTE AVECLA DALLE DE BETON EXISTANTE CONSERVEE 
ENLEVER TOUT LE MATÉRIAU ET NETTOYER LA FACE DU REVÊTEMENT DE 
BÉTON EXISTANT. FOURNIR DES GOUJONS 20M LONGS DE DE 600 MM (300 MM 
INCORPORÉS DANS LE BÉTON EXISTANT) À ESPACEMENT DE 300 MM CENTRE 
SUR CENTRE. RECOUVRIR L’EXTRÉMITÉ DU GOUJON AVEC DU COULIS D’ÉPOXY 
HILTI OU UN PRODUIT ÉQUIVALENT AVANT DE L’INCORPORER DANS LE BÉTON. 
LA SURFACE DE LA DALLE DE BÉTON DE TRANSITION EST DE 136 M2. VOIR LES 
DÉTAILS AU DESSIN C02.
FOURNIR DEUX PORTES DE BARRIÈRE DOUBLES DE 1,82 M DE HAUT, INCLUANT 
TOUT LE MATÉRIEL ET LES ACCESSOIRES, COMME MONTRÉ AU DÉTAIL 01 DU 
DESSIN C03. LA PORTE OUEST AURA UNE LARGEUR DE 15,0 M ET LA PORTE EST 
AURA UNE LARGEUR DE 13,5 M. FOURNIR QUATRE (4) NOUVEAUX POTEAUX DE 
PORTE, COMME INDIQUÉ. VOIR LES DÉTAILS 01 ET 03 DU DESSIN C03. 
FOURNIR QUATRE POTEAUX DE BOIS DE 4 PO X 4 PO POUR MAINTENIR LES 
PORTES OUVERTES, INCLUANT TOUT LE MATÉRIEL ET LES ACCESSOIRES. 
FOURNIR UN PILIER DE BÉTON AU MOINS 1,5 M DE PROFOND ET DE 250 MM DE 
DIAMÈTRE POUR CHAQUE NOUVEAU POTEAU. LE POTEAU DEVRA PÉNÉTRER LE 
BÉTON SUR AU MOINS 1,2 M. ASSURER QUE LES POTEAUX SONT APLOMBÉS. 
VOIR LE DETAIL O2 DU DESSIN C03.

5. FOURNIR DES NOUVEAUX RAILS ET LE MATÉRIEL NÉCESSAIRE POUR JOINDRE
LE MATÉRIAU DE LA CLÔTURE EXISTANTE AUX NOUVEAUX POTEAUX DES
PORTES. CECI INCLUT LES RAILS SUPÉRIEURS, LES RAILS CENTRAUX DE
SUPPORT, LES RAILS INFÉRIEURS, LES BARRES DE TENSION ET LE MATÉRIEL
CONNEXE. TENDRE ET ATTACHER LE MATÉRIAU DE CLÔTURE EXISTANT DE
MATIÈRE APPROPRIÉE. VOIR LE DÉTAIL 01 DU DESSIN C03.

6. REPLIER/COUPER ET FIXER LE MATÉRIAU DE LA CLÔTURE POUR CORRAL AU
NOUVEAU POTEAU. FOURNIR DU MATÉRIEL NEUF POUR FIXER LA CLÔTURE
EXISTANTE AU NOUVEAU POTEAU, INCLUANT LE RAIL SUPÉRIEUR, LE RAIL
CENTRAL DE SUPPORT, LE RAIL INFÉRIEUR, LA BARRE DE TENSION ET LE
MATÉRIEL CONNEXE. TENDRE LE MATÉRIAU DE CLÔTURE DE MANIÈRE
APPROPRIÉE. VOIR LE DÉTAIL 05 DU DESSIN C03.

7. FOURNIR QUATRE (4) PLOTS POUR LES PORTES PIVOTANTES, COMME INDIQUÉ.
CES PLOTS CONSTITUENT UNE EXTENSION DE LA NOUVELLE CHAUSSÉE AFIN
DE PERMETTRE AUX PORTES D’ÊTRE ROULÉES FACILEMENT PLUS LOIN QUE LE
REVÊTEMENT. LES SURFACES APPROXIMATIVES SONT DE 130 M2. VOIR LE
DÉTAIL 03 DU DESSIN C02.

8. FOURNIR DEUX (2) NOUVEAUX PILIERS DE BÉTON ET DES BOULONS D’ANCRAGE
EN « U » POUR L’ENSEIGNE DE L’ACIA RELOCALISÉE. VÉRIFIER SUR PLACE LES
PLAQUES D’ASSISE EXISTANTES DES POTEAUX DE L’ENSEIGNE POUR ASSURER
QUE LES NOUVEAUX ANCRAGES SONT COMPATIBLES EN TERMES DE TAILLE ET
D’ESPACEMENT. RÉINSTALLER L’ENSEIGNE EXISTANTE DE L’ACIA ET S’ASSURER
QU’ELLE EST APLOMBÉE ET AU NIVEAU. VOIR LES DÉTAILS 04 ET 06 DU DESSIN
C03.

9. EFFECTUER DES JOINTS EN TRAITS DE SCIE DANS LA DALLE DE TRANSITION EN
CONFORMITÉ AVEC LE DEVIS SP.8. LA LARGEUR DU JOINT FINAL SERA 10 MM
SUR UNE PROFONDEUR DE 30 MM. LES TIGES D’APPUI ET LE SCELLANT À JOINT
COULÉ À CHAUD SERONT MIS EN PLACE EN CONFORMITÉ AVEC LE DEVIS SP.8.

CHAUSSÉE DE BÉTON EXISTANTE 

VÉGÉTATION EXISTANTE

ARBRES/ARBUSTES EXISTANTS

NOUVELLE VOIE EN ASPHALTE

NOUVELLE BRETELLE EN GRAVIER ÉLÉVATION 

EXISTANTE (GÉODÉSIQUE) 

NOUVELLE ÉLÉVATION (GÉODÉSIQUE)

NOUVELLE TRANSITION DU BÉTON AU 
REVÊTEMENT D’ASPHALTE 

NOUVELLE PORTE PIVOTANTE

NOUVEAU PLOT DE BARRIÈRE 

DÉFRICHAGE DE LA VÉGÉTATION POUR LE REVÊTEMENT

JOINT DU NOUVEAU REVÊTEMENT

JOINT DU REVÊTEMENT EXISTANT

FORAGE D’ESSAI

SENS DU DRAINAGE

BRETELLE 
TYPIQUE 1000

5

2

2

8

5

6

1

4

7

3

4

4

4

3

7

1

2

2

MÉTRIQUE
LES NOMBRES ENTIERS SONT EN MILLIMÈTRES

LES NOMBRES À VALEURS DÉCIMALES SONT EN MÈTRES

5

1

9

9

9

9
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A. UN CODE DES COULEURS S’APPLIQUE À CES DESSINS. ILS DOIVENT ÊTRE
VUS ET IMPRIMÉS EN COULEUR.

B. LIRE CONJOINTEMENT AVEC LES DEVIS ET LEURS ANNEXES.
C. À MOINS D’INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES MATÉRIAUX À FOURNIR

SERONT NEUFS ET INSTALLÉS EN TANT QUE PARTIE INTÉGRANTE DE CE
CONTRAT.

D. NE PAS DIMENSIONNER À PARTIR DES DESSINS. TOUTES LES DIMENSIONS ET
LES QUANTITÉS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉES SUR PLACE AVANT DE 
COMMENCER TOUT TRAVAIL. TOUTE RÉCLAMATION POUR COMPENSATION 
SUPPLÉMENTAIRE DOIT AVOIR ÉTÉ RÉSOLUE AVANT LE DÉBUT DE TOUT 
TRAVAIL.

E. À MOINS D’INDICATIONS CONTRAIRES, TOUT LE MATÉRIEL ENLEVÉ ET
INDIQUÉ COMME NE DEVANT PAS ÊTRE RÉINSTALLÉ DOIT ÊTRE TRANSPORTÉ
ET DISPOSE HORS DU CHANTIER, ET CE, EN CONFORMITÉ AVEC LES
RÈGLEMENTS MUNICIPAUX ET PROVINCIAUX. RÉFÉRER AU DEVIS SP.0 EN CE
QUI A TRAIT AU PLAN DE GESTION DES DÉCHETS, CAR IL EXISTE UNE
EXIGENCE SUR LA REDIRECTION, LE TRI ET LE RECYCLAGE DE TOUS LES
DÉCHETS DANS LA MESURE DU POSSIBLE.

F. LES ENTREPRENEURS SONT RESPONSABLES DE DEMANDER DES
ÉCLAIRCISSEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES ET LA CONSTRUCTION.

G. LES MESURES D’ATTÉNUATION ENVIRONNEMENTALES DOIVENT ÊTRE MISES
EN PLACE EN TOUT TEMPS. RÉFÉRER AU DEVIS SP.2 SUR LA GESTION
ENVIRONNEMENTALE POUR LES MESURES D'ATTÉNUATION QUE
L’ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN PLACE DANS LE CADRE DE CE PROJET.

H. RÉFÉRER À LA LISTE DES DOCUMENTS À SOUMETTRE DE L’ANNEXE B DES
DEVIS. RÉFÉRER AU DEVIS SP.0 POUR DES DÉTAILS SUR LA SOUMISSION DES
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS ET DES ÉCHÉANCIERS. LES DOCUMENTS/
ÉCHANTILLONS SOUMIS DOIVENT AVOIR ÉTÉ APPROUVÉS AVANT LE DÉBUT
DES TRAVAUX.

I. PROTÉGER ET MAINTENIR EN BON ÉTAT TOUS LES ESPACES ADJACENTS AUX
ZONES DE TRAVAUX ET TOUTES LES PROPRIÉTÉS AVOISINANTES, INCLUANT
LES ROUTES MUNICIPALES.

J. NE PAS CIRCULER SUR LES ESPACES DES PROPRIÉTÉS PRIVÉES SITUÉES À
L’OUEST OU LES UTILISER.

K. K. IDENTIFIER LES EMPLACEMENTS DES SERVICES PUBLICS AVANT LE 
DÉBUT DES TRAVAUX. L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA 
COORDINATION ET DES COÛTS.

L. FOURNIR LES SERVICES D’UNE TIERCE PARTIE INDÉPENDANTE POUR
L’INSPECTION ET LES ESSAIS COMME SPÉCIFIÉ AU DEVIS SP.0.
L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA COORDINATION ET DES COÛTS.

M. PLANIFIER ET EFFECTUER LES AUTRES OPÉRATIONS DE DÉMOLITION ET
D’ENLÈVEMENT NÉCESSAIRES POUR FACILITER LA NOUVELLE
CONSTRUCTION.

N. FOURNIR DES BARRICADES AUTOUR DES POINTS D’ACCÈS DE LA ZONE DE
CONSTRUCTION, COMME REQUIS, À DES FINS DE SÉCURITÉ.

O. RÉFÉRER AU DEVIS SP.0, SECTION 1.3, EN CE QUI A TRAIT AUX RESTRICTIONS
EN LIEN AVEC LES TRAVAUX QUI S’APPLIQUENT À CE PROJET.

P. FOURNIR DES PANNEAUX D’ENCEINTES TEMPORAIRES D’UNE HAUTEUR D’AU
MOINS 2.0 M EN REMPLACEMENT DE LA CLÔTURE EXISTANTE DÉMOLIE
PENDANT L’INSTALLATION DE LA NOUVELLE CLÔTURE ET DES PORTES. LES
PANNEAUX TEMPORAIRES DOIVENT ÊTRE FIXÉS DANS LE HAUT ET DANS LE
BASE ET À LA CLÔTURE EXISTANTE.

LÉGENDE

Dessin original, 
révision 0

andrea.carpenter
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NOUVELLE BARRE DE TENSION

LE MATÉRIAU DE 
CLÔTURE EXISTANT À 
ÊTRE PARÉ, RÉINSTALLÉ 
ET JOINT AU POTEAU À 
L’AIDE D’UNE ATTACHE 
DE TENSION ET 
MATÉRIEL CONNEXE À 
400 MM

PANNEAU EXISTANT À 
CONSERVER

E60 POTEAUX 
INTERMÉDIAIRES À 
CONSERVER
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CONNECTED 1.0m ABOVE GROUND WITH 

1

4

"

(6mm) X 75mm (3") HOT DIPPED GALVANIZED

STEEL HEX HEAD LAG BOLT

CONCRETE TO BE DOMED 50 (TYP)

X

X

X

X

X

3
0
0
0

1
0
0

3

- - NTS

1
2
2
0

1
7
8
0

1
0
0

5
0

2
5
4

178

1
0
0

254

1
7
8

6

- - NTS

178

5
3
3

25 DIA

1
0
0

REVISION "  " SEALED BY

ORIGINAL DRAWING

  1

J.S. BETKE

2023.06.14

C03

D
 
(
2
2
"
 
x
 
3
4
"
)

CLIENT:
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REMARQUES GÉNÉRALES

A. UN CODE DES COULEURS S’APPLIQUE À CES DESSINS. ILS
DOIVENT ÊTRE VUS ET IMPRIMÉS EN COULEUR.

B. LIRE CONJOINTEMENT AVEC LES DEVIS ET LEURS ANNEXES.
C. À MOINS D’INDICATIONS CONTRAIRES, TOUS LES MATÉRIAUX À

FOURNIR SERONT NEUFS ET INSTALLÉS EN TANT QUE PARTIE
INTÉGRANTE DE CE CONTRAT.
NE PAS DIMENSIONNER À PARTIR DES DESSINS. TOUTES LES
DIMENSIONS ET LES QUANTITÉS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉES SUR
PLACE AVANT DE COMMENCER TOUT TRAVAIL. TOUTE
RÉCLAMATION POUR COMPENSATION SUPPLÉMENTAIRE DOIT
AVOIR ÉTÉ RÉSOLUE AVANT LE DÉBUT DE TOUT TRAVAIL.
À MOINS D’INDICATIONS CONTRAIRES, TOUT LE MATÉRIEL
ENLEVÉ ET INDIQUÉ COMME NE DEVANT PAS ÊTRE RÉINSTALLÉ
DOIT ÊTRE TRANSPORTÉ ET DISPOSE HORS DU CHANTIER, ET
CE, EN CONFORMITÉ AVEC LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX ET
PROVINCIAUX. RÉFÉRER AU DEVIS SP.0 EN CE QUI A TRAIT AU
PLAN DE GESTION DES DÉCHETS, CAR IL EXISTE UNE EXIGENCE
SUR LA REDIRECTION, LE TRI ET LE RECYCLAGE DE TOUS LES
DÉCHETS DANS LA MESURE DU POSSIBLE.

D.

E.

F. LES ENTREPRENEURS SONT RESPONSABLES DE DEMANDER
DES ÉCLAIRCISSEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES ET LA
CONSTRUCTION.
LES MESURES D’ATTÉNUATION ENVIRONNEMENTALES DOIVENT
ÊTRE MISES EN PLACE EN TOUT TEMPS. RÉFÉRER AU DEVIS
SP.2 SUR LA GESTION ENVIRONNEMENTALE POUR LES
MESURES D'ATTÉNUATION QUE L’ENTREPRENEUR DOIT METTRE
EN PLACE DANS LE CADRE DE CE PROJET.

H. RÉFÉRER À LA LISTE DES DOCUMENTS À SOUMETTRE DE
L’ANNEXE B DES DEVIS. RÉFÉRER AU DEVIS SP.0 POUR DES
DÉTAILS SUR LA SOUMISSION DES DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS
ET DES ÉCHÉANCIERS. LES DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS
SOUMIS DOIVENT AVOIR ÉTÉ APPROUVÉS AVANT LE DÉBUT DES
TRAVAUX.

I. PROTÉGER ET MAINTENIR EN BON ÉTAT TOUS LES ESPACES
ADJACENTS AUX ZONES DE TRAVAUX ET TOUTES LES
PROPRIÉTÉS AVOISINANTES, INCLUANT LES ROUTES
MUNICIPALES.

J. NE PAS CIRCULER SUR LES ESPACES DES PROPRIÉTÉS
PRIVÉES SITUÉES À L’OUEST OU LES UTILISER.

K. IDENTIFIER LES EMPLACEMENTS DES SERVICES PUBLICS AVANT

L.

LE DÉBUT DES TRAVAUX. L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE 
DE LA COORDINATION ET DES COÛTS.
FOURNIR LES SERVICES D’UNE TIERCE PARTIE INDÉPENDANTE 
POUR L’INSPECTION ET LES ESSAIS COMME SPÉCIFIÉ AU DEVIS 
SP.0. L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA 
COORDINATION ET DES COÛTS.
PLANIFIER ET EFFECTUER LES AUTRES OPÉRATIONS DE
DÉMOLITION ET D’ENLÈVEMENT NÉCESSAIRES POUR FACILITER
LA NOUVELLE CONSTRUCTION.

LA ZONE DE CONSTRUCTION, COMME REQUIS, À DES FINS DE
SÉCURITÉ.
RÉFÉRER AU DEVIS SP.0, SECTION 1.3, EN CE QUI A TRAIT AUX
RESTRICTIONS EN LIEN AVEC LES TRAVAUX QUI S’APPLIQUENT
À CE PROJET.
FOURNIR DES PANNEAUX D’ENCEINTES TEMPORAIRES D’UNE
HAUTEUR D’AU MOINS 2.0 M EN REMPLACEMENT DE LA
CLÔTURE EXISTANTE DÉMOLIE PENDANT L’INSTALLATION DE LA
NOUVELLE CLÔTURE ET DES PORTES. LES PANNEAUX
TEMPORAIRES DOIVENT ÊTRE FIXÉS DANS LE HAUT ET DANS LE
BASE ET À LA CLÔTURE EXISTANTE.

G.

M.

N. FOURNIR DES BARRICADES AUTOUR DES POINTS D’ACCÈS DE

O.

P.

DESSUS DES DÔMES DES 
SEMELLES, 50 (TYPIQUE)

POTEAU DE PORTE, CÉDULE 40, 114 Ø

SURFACE FINIE

DÉGAGEMENT 
DU 
RECOUVREMENT 
75

BARRES 
D’ARMATURE 8-15M 
VERTICALES (8 
BARRES)

BÉTON 35 MPa

ÉTRIERS 10M 
(15 BARRES)

ÉLÉVATION
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LIGNE MÉDIANE DU 
POTEAU ET DE LA PILE

LIGNE MÉDIANE DU 
POTEAU ET DE LA PILE

DIAMÈTRE: 406

ÉTRIERS 10M 

BARRES D’ARMATURE 
8-15M VERTICALES
(8 BARRES)

ECOUVREMENT 

DÉGAGEMENT DU 

R

75

POTEAU DE PORTE, CÉDULE 40, 114 Ø

COUPE 

PILE DE FONDATION EN BÉTON POUR POTEAU DE PORTE

MÉTRIQUE
LES NOMBRES ENTIERS SONT EN MILLIMÈTRES

LES NOMBRES À VALEURS DÉCIMALES SONT EN MÈTRES

C03

DESCRIPTION DU DESSIN :

NOM DU PROJET 

NO DE PROJET : RÉV. ::

AGENCE CANADIENNE D’INSPECTION DES ALIMENTS
EMERSON, MANITOBA. NOUVEL ACCÈS DES VÉHICULES

NOUVEAUX TRAVAUX   DÉTAILS

FEUILLET NO :

SERVICES PUBLICS ET 
APPROVISIONNEMENT CANADA 

2023-06-21

APPROUVÉ PAR :

CONÇU PAR : REVU PAR :DESSINÉ PAR :

DATE:

DAL
GMD MH

JW

ÉCHELLE ::

COMME INDIQUÉ

SCEAU :

Dessin original, 
révision 0

MARQUE DE PERMIS :

NO. DESCRIPTIONDATE

RÉVISION/ÉMISSION DESSIN

DESSINÉ PAR REVU PAR ÉMIS PAR APPROUVÉ PAR 

INGÉNIERIE

DESSIN NO : DESCRIPTION

DESSIN DE RÉFÉRENCE

0 2022.11.30 ÉMIS POUR APPEL D’OFFRES GMD DAL DAL JW

1
0
0

6

- -

ARRANGEMENT DES BOULONS D’ANCRAGE ET DÉTAIL
NTS

2 BOULONS D’ANCRAGE 
EN « U » AVEC ÉCROUS 
HEXAGONAUX ET 
RONDELLES PLATES

L’ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER 
L’EMPLACEMENT DES PERFORATIONS DE 
LA PLAQUE D’ASSISE AVANT LA 
FABRICATION DES BOULONS D’ANCRAGE 
ET DES GABARITS

LIGNE MÉDIANE DU 
POTEAU ET DE LA PILE

PLAQUE D’ASSISE GALVANISÉE 
EXISTANTE 254 X 254

DÉTAIL DE LA BASE DES POTEAUX

POTEAUX CREUX 
EXISTANTS DE 102 X 
102 X 7,9 M
PLAQUE D’ASSISE 
GALVANISÉE 
EXISTANTE

DESSUS DE LA PILE DE BÉTON 
À FINIR À CONDITION D’UN 
DRAINAGE S’ÉLOIGNANT DES 
BOULONS D’ANCRAGE

ARRANGEMENT DES BOULONS D’ANCRAGE

BOULONS D’ANCRAGE EN U GALVANISÉS PAR IMMERSION À CHAUD

T10 MM DE FILETS AU DÉBUT DE 
CHAQUE TIGE 
GROS PAS NORMALISÉ (« UNIFIED 
COARSE » OU UNC) CLASSE 2A

VOIR LES PILES DE 
FONDATION EN BÉTON POUR 
POTEAUX DE PORTE

ROUE DE PORTE DE 
254 MM Ø
2 PAR PANNEAU

MÉCANISME DE 
FERMETURE DE 
VERROU À BEC-DE-
CANE DE 42 MM DE 
DIAMÈTRE, CÉDULE 
40

VERROU À BEC-
DE-CANE

ÉGAL ÉGAL ÉGALÉGAL

LOQUET DE PORTE 
AVEC CADENAS

POTEAU DE PORTE 114, 
CÉDULE 40
PENTURE DE PORTE
LE MATÉRIAU DE CLÔTURE 
EXISTANT DOIT ÊTRE PARÉ, 
RÉINSTALLÉ ET JOINT AU POTEAU 
DE PORTE À L’AIDE D’UNE 
ATTACHE ET DU MATÉRIEL 
CONNEXE À 400 MM
NOUVELLE BARRE DE TENSION

NOUVEAU RAIL SUPÉRIEUR 
DE 42 MM Ø, CÉDULE 40
NOUVEAU RAIL DE RENFORT 
DE 42 MM Ø
NOUVEAU RAIL INFÉRIEUR 
DE 42 MM Ø, CÉDULE 40

FIL D’ATTACHE GALVANISÉ CALIBRE 9 
ESPACÉ À 400 MM SUR TOUS LES RAILS ET 
POTEAUX EXISTANTS.

NOTES GÉNÉRALES SUR LA CLÔTURE ET LES PORTES

OUVERTURES DE PORTES 13,5 ET 15,0

NOUVELLES PORTES ET CONNEXION À LA CLÔTURE EXISTANTE 1,83 M DÉTAIL D’INSTALLATION DU POTEAU DE PORTE 

STRUCTURE DU 
PLOT DE PORTE 
PIVOTANTE

SURFACE FINIE

DÉGAGEMENT DE LA 
SURFACE FINIE 140

NOUVEAU RAIL 
INFÉRIEUR DE 42 
MM Ø, CÉDULE 40

RÉINSTALLER/ATTACHER 
LA SECTION DE CLÔTURE 
À MAILLES LOSANGÉES 

EXISTANTE

ÉTRIERS 10M 
(8 BARRES)

BARRES D’ARMATURE 
8-15M VERTICALES
(8 BARRES)

SURFACE FINIE
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NOUVEAUX BOULONS 
D’ANCRAGE EN U ET ÉCROUS. 
VOIR DÉTAIL 06

POTEAU EXISTANT DE 
L’ENSEIGNE DE L’ACIA ET 
PLAQUE D’ASSISE 
RÉINSTALLÉE

ÉLÉVATION

DÉGAGEMENT 
DU 
RECOUVREMENT 
75

LIGNE MÉDIANE DU POTEAU ET DE LA PILE

LIGNE MÉDIANE DU POTEAU ET DE LA PILE

DIAMÈTRE: 406

ÉTRIERS 10M

ECOUVREMENT

DÉGAGEMENT DU 

R

 75

BARRE D’ARMATURE 8-15M 
VERTICALE (8 BARRES)

2 BOULONS D’ANCRAGE EN U 
AVEC ÉCROUS HEXAGONAUX 
ET RONDELLES PLATES

PILE DE FONDATION EN BÉTON POUR ENSEIGNE

COUPE

ÉLÉVATION

CONNEXION DU POTEAU DE CLÔTURE POUR 
CORRAL AU NOUVEAU POTEAU DE PORTE

POTEAU DE PORTE DE 
CLÔTURE POUR 
CORRAL À RESTER EN 
PLACE

NOUVELLE SECTION DE 
CLÔTURE À MAILLES 
LOSANGÉES INCLUANT FIL DE 
TENSION, RAILS CENTRAUX, 
SUPÉRIEURS ET INFÉRIEURS 
DE 42 MM Ø, CÉDULE 40 ET 
MATÉRIEL CONNEXE.

SECTION DE CLÔTURE 
EXISTANTE ENLEVÉE

CLÔTURE EXISTANTE

NOUVEAU POTEAU DE PORTE

CLÔTURE EXISTANTE À RESTER EN PLACE

NOUVELLE PORTE CÔTÉ EST

FIL D’ATTACHE GALVANISÉ CALIBRE 
9 ESPACÉ À 400 MM SUR TOUS LES 
RAILS ET POTEAUX EXISTANTS

NOTE GÉNÉRALE SUR LA CLÔTURE

NOUVEAU RAIL SUPÉRIEUR, 
42 MM DE DIAMÈTRE, CÉDULE 40

NOUVEAU RAIL CENTRAL, 
42 MM DE DIAMÈTRE, 
CÉDULE 40

2022.11.30
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